
270 15 Mai. A 1890

Un Message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill intitulé: " Acte à l'effet de constituer en corporation la Banque du comté d'York"
et pour informer cette Chambre qu'elle a acquiescée à l'amendement fait par le Sénat
au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé: " Acte ayant pour objet de modifier de nouveau l'acte des Sauvages, cha-
pitre quarante-trois des Statuts Revisés," et pour informer cette Chambre qu'elle a
passé ce bill avec divers amendements, auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier comme suit:
Page 2, ligne dernière, retranchez depuis "l'accusé" jusqu'à "10 " dans la ligne

18 de la page 3.
Page 4, ligne première, retranchez* depuis " animaux " jusqu'à " troquer " dans

la ligne 2, et insérez:
"2. Dans le Manitoba et le Nord-Ouest, il ne sera permis à aucune personne de."
Page 4, ligne 26, retranchez "cette peine," et après " exprès," inséi ez: "la peine

de l'emprisonnement dans le cas de non paiement de l'amende."
Page 4, ligne 28, retranchez " est passible," et insérez: " peut être condamné."
Et les dits amendements étant lus la seconde fois.
Sur motion de l'honorable M. Abbott, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, qu'ils soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre q ue le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill, sans amende-
ment.

Un message de la Chambre des Commues par son greffier, pour rapporter le bill
intitulé.: " Acte ayant pour objet de modifier le chapitre cent vingt-sept des Statuts
Revisés du Canada, intitulé: 'Acte concernant l'intérêt,'" et pour informer cette
Chambre qu'elle a passé ce bill avec un amendement, auquel elle demande son con-
rours.

Le dit amendement a été lu par le greffier comme suit:
Page 1, ligne 14, reti anchez " dix et onze," et insérez: "à trente inclusivement."
Sur motion de l'honorable M. Abbott, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par la Chambre à sa

prochaine séance.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill intitulé:
"Acte autorisant l'octroi de subventions pour aider à la construction des lignes de
chemins de fer y mentionnées," auquel elle demande le concours de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Abbott, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec un bill intitulé:
"Acte autorisant l'octroi de subventions en terres à certaines compagnies de chemins
de fer," auquel elle demande son concours.

Le dit bill -a été la la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Abbott, secondé par l'honorable M. Smith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois à la prochaine séance de la

Chambre.


